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Aoence nationale de sécurité du médicament
et-des produits de santé

DECISION DG no 2018-86

Du 3 0 AVR. 2018 portant abrogation d'une délégation de signature

à l,Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé
Madame HEULS (Brigitte)

Le directeur général de I'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 531 1-1 et suivants et R. 5322-14 ;

vu la loi n. 2011-2012 du 2g décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité sanitaire du

médicament et des produits de santé ;

VU le décret n" 201 2-5g7 du2l avrll2012 relatil à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des

produits de santé ;

VU le décret du 7 août 20.17 portant nomination du directeur général de I'Agence nationale de sécurité

du médicament et des produits de santé - M. MARTIN (Dominique) ;

VU ta décision DG n" 2012-297 du 24 septembre 2012 modifiée portant organisation de l'Agence

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;

vu la décision DG no 2012-239 du 24 septembre 2012 modifiée portant nominations à l'Agence

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;

VU ta décision DG n" 2017-295 du 31 août 2017 modifiée portant délégations de signature à l'Agence

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;

DECIDE

Article i : L'article 21 detadécision DG n' 2017-295 du 31 août 2017 susvisée est modifié comme suit :

Le I est remplacé par les dispositions suivantes :

* I - Délégation permanente est donnée à Monsieur THOMAS (Thierry), directeur adjoint, à l'effet de signer

au nom du directeur général de I'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

toutes décisions dans Ia limite des attributions de la direction des dispositifs médicaux thérapeutiques, et des

cosmétiques. "

Article 2: La présente décision, qui prendra effet à partir du 1er mai201B est publiée sur le site internet de

l'agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé.

Fait' re 
3 0 AvR. 2018

Dr Domin que

Directeur général


